
 Etude de cas n° 3 : Les dispositifs d’isolation dans les bâtiments.
Activité de découverte des Innovations Technologiques.




HISTORIQUE  DES REGLEMENTATIONS THERMIQUES

En 1973 : Premier choc pétrolier.
Le prix du baril est multiplié par quatre.
Les autorités décident, tour à tour, d’engager une politique pour diminuer la dépendance énergétique de leur pays à l’origine de ruptures de distribution et de charges nationales extrêmement importantes.
Cette démarche ne pouvait s’entreprendre qu’étape par étape
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En 1974 : La première réglementation thermique  (RT 1974): création du coefficient G (comme déperditions Globales) pour les bâtiments d’habitation.
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En 1988 : La deuxième réglementation thermique (RT 1988). Elle s'appliquait aux bâtiments neufs résidentiels et non résidentiels : création du coefficient C (comme Consommation) qui indique le besoin en chauffage et en Eau Chaude Sanitaire (ECS) en prenant en compte le rendement des systèmes de production et de distribution.
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En 2000 : La troisième réglementation thermique (RT 2000). Elle s'appliquait aux bâtiments neufs résidentiels  (un seul texte commun).
Les autorités décident de capitaliser sur l’ensemble des progrès enregistrés depuis 1988.

La RT 2000 a pour ambition de réduire les consommations de :
	20% pour les bâtiments résidentiels ;
	40% pour le tertiaire;

en insistant entre autres sur :
	- l’adaptation du système de chauffage en fonction des spécificités de l’enveloppe du 	bâtiment pour associer économie et confort ;
	- le traitement homogène des parois ;
	- le traitement des ponts thermiques.
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En 2005 : la RT 2005 a remplacé la RT 2000. Par rapport à la RT 2000, la RT 2005 demande une amélioration de 15 % de la performance thermique et s'applique aux bâtiments neufs et aux parties nouvelles. Depuis, la réglementation thermique, par des arrêtés complémentaires, s'attaque au domaine de la rénovation.
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Pourquoi la RT2005 ?
· Lutter contre l’effet de serre et économiser l’énergie 
· Améliorer le confort
· Simplifier pour mieux appliquer 

Comment ?
· Harmonisation européenne
Prise en compte des systèmes de chauffage, de la ventilation, de l’Eau Chaude, de l’éclairage.
· Coefficient C : consommation énergétique conventionnelle (kWh énergies primaire) < à celle d’un bâtiment de référence Créf
· Coefficient Tic : pour les bâtiments climatisés Température intérieure conventionnelle (°C) < Tic réf
· Imposer un maximum de consommation énergétique (pour le résidentiel)
· Introduire les Energies Renouvelables dans les systèmes de référence (chaudières bois, ECS solaire, Pompe A Chaleur) 
· Favoriser la conception bioclimatique (apports solaires, protections solaires, orientation)
· Renforcer les exigences sur le confort d’été et mieux prendre en compte l’inertie thermique

Les Labels

Il a été créé parallèlement à la RT 2005, des labels apportant une amélioration par rapport à la RT 2005 :
· HPE (haute performance énergétique) 2005, consommation maximale réduite de 10 % 
· HPE EnR (HPE - énergie renouvelable) 2005, consommation maximale réduite de 10 %, avec utilisation d'énergie renouvelable 
· THPE (très haute performance énergétique) 2005, consommation maximale réduite de 20 % 
· THPE EnR 2005, consommation maximale réduite de 30 %, avec utilisation d'énergie renouvelable 
· BBC (bâtiment de basse consommation) 2005, consommation maximale à 50 kWh/m2/an (à peu près 50 %) 
En 2009, sont apparus deux nouveaux labels applicables à la rénovation.
· HPE rénovation 2009, consommation maximale à 150 kWh/m2/an ;
· BBC rénovation 2009, consommation maximale à 80 kWh/m2/an.
Le futur
Avant le Grenelle Environnement, il était envisagé après la RT 2000 et la RT 2005, les RT 2010, 2015 et 2020. À chaque nouvelle réglementation, les performances devaient être améliorées de 15 % par rapport à la réglementation précédente.
Depuis le Grenelle Environnement, il est envisagé la RT 2012, dont les performances sont identiques au label BBC 2005, c'est-à-dire une consommation maximale de 50 kWhep/m2/an (ep= énergie primaire). Ces 50 kWh sont à moduler en fonction de la zone géographique, de l'altitude, de la surface habitable, ... Ils concernent les 5 usages: chauffage, rafraichissement, eau chaude sanitaire, ventilation et les auxiliaires.
 Ensuite, à l'horizon 2020, il est envisagé la RT 2020, qui mettra en œuvre, le concept de bâtiment à énergie positive (BEPOS). Ces futures réglementations sont des réglementations d'objectifs, elles laissent la liberté de conception tout en limitant la consommation d'énergie.
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